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Déclaration de M. François Mitterrand,
Président de la République, à propos du
bilan de la session parlementaire, Paris,
mercredi 22 décembre 1982.
Poursuivant l'oeuvre législative engagée l'an dernier, le Parlement a beaucoup travaillé : des
dispositions essentielles pour le développement de notre économie, le soutien de l'emploi, la lutte
contre l'inflation, la justice sociale, la démocratie dans le travail, les libertés et la place de la
France dans le monde ont été adoptées.
- Les droits du Parlement ont été, comme il se doit, scrupuleusement respectés et le contrôle
parlementaire s'est exercé normalement.
- Les deux Assemblées qui ont vocation pour élaborer et améliorer les textes législatifs doivent
remplir l'une et l'autre, par delà leurs légitimes appréciations politiques, la mission qui leur est
conférée.
- Je me réjouis de l'équilibre qui s'établit, de la sorte, entre les pouvoirs, pour le plus grand bien
de la démocratie.\
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